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L'EXPI

— Dites seulement au Greulich qu'il vous donne
la mangeailleä midi et le soir, et ensuite vous n'avez
qu'ä, coucher ayec lui.

Qhe pensez-vous d'une pareille insolence Et e'est
de ces gens-lä que nous devrions apprendre la
culture intellectuelle et les bonnes mceurs Y

En vdritd, il est bon que nous ayons un mouve-
ment de l'humanite qui travaille, un mouvement
maintenant la tradition de la culture.

Trois ans de reclusion. — Qu'est-ce qu'il
est permis de faire pour trois ans de reclusion

Si Ton est une jeune fille de 17 ans, ouvriere de

fabrique et etrangere, et si Ton fait attention dans
la rue pendant que le bon-ami entre dans une
maison quelconque et y yole 330 francs — que la
police lui reprend quelques instants apres — alors on
est condamnee ä trois ans de reclusion. (Cas \Y.)

Mais si 1'on est un jeune homme robuste de 22

ans, dont le grand'pere pössede de l'argent, on peut,
dans la cave, abattre ce grand'pere ä coups de baton

pour toucher cet argent. Alors, aussi, on est con-
damne a trois ans de reclusion. (Cas Pf.)

Les journaux nous ont rapporte les jugements le
meme jour et ils paraissent prouver eloquemment:
1. que les crimes contre la propriety sont punis plus
severement que les crimes contre la vie; 2. que les
fenimes sont punies plus durement que les hommes ;
3. que les adolescents sont punis plus cruellement
que les adultes; 4. que des Strangers d'un pays
obscur quelconque on demande plus de responsabilite
que des gens du pays, ayant pu beneficier d'une
education relativement bonne.

Mais le peuple, sentant la yraie justice, secoue la
tete en apprenant pareilles injustices.

Un honnete jugement yient d'etre rendu par
les prud'hommes de Berne. Une employee d'un grand
magasin avait donne son conge selon les prescriptions

legales, quatre semaines ä l'ayance. Troize
jours avantle terme, le directeur de la maison lui fit
savoir par lettre que la maison n'avait plus besoin de
ses services et que la caisse etait avisee de lui don-
ner son salaire pour le mois entier, a condition ce-
pendant que les jours ouvrables elle ne s'eloigne pas
de Berne et qu'elle se presente cbaque matin au
magasin ä 8 heures precises.

L'employee y alia une fois, puis, n'etant point
occupee, eile n'y retourna plus. Le directeur porta
plainte aupres des prud'hommes.

MaiH les prud'hommes trouverent qu'uno pareille
conduite de l'employeur etait une chicane ]dutöt que
la continuation d'un contrat de travail, l'ersonne
n'ayant le droit a la chicane, l'employee avait abso-
lument raison de refuser a faire acte de presence
chaque matin au magasin du ehieaneur et de s'ex-
poser a l'huniiliation et aux railleries du personnel.

Pour cette raison, les prud'hommes se mirent du
cote ile l'employee.

Cost bien fait!

Faitcs-nous tics abounds!

A)ITEE

A U D EHORS
La greve des ouvriers des campagnes

que menent, a Parme, '20,1)00 travailleurs environ,
contre de puissants et cruels proprietaires, a d£jä
coiite a ceux-ci plus de trois millions de francs. Ce
vaste mouvement, qui englobe toute une region, nA
sera reduit que par la force. Tout ce que la police,
l'armee et 1'Etat ont pu faire pour assurer le travail
des kroumirs a etc fait.

Ces jours derniers, onze ouvriers de campagne ont
etc condamnes ensemble h vingt-quatre ans et demi
de prison. Et maintenant encore, les deux secretaires
du mouvement de Parme viennent d'etre condamnes,
pour propagande antimilitariste, l'un ä quatre ans de
prison, l'autre A plus de quinze ans.

La bourgeoisie croit-elle peut-etre dccapiter ainsi
le mouvement Y

Oui, si Taction du proletariat etait centralisee sur
un ou deux camarades seulement. Ce danger est
passe, e'est certain. Mais continuons ä Teloigner de
nous. Travaillons tous ä Tocuvre commune. Ainsi
nous toucherons au but.

Croissez et multipliez. — Une Iogeu.se, dont
l'etablissement est situe 85, rue Vieille-du-Temple,
ä Paris, se presentait au commissariat du quartier des
Archives et declarait qu'elle venait de trouver dans
une chambre de sa maison une enfant nouveau-nee a
moitie asphyxiee.

Le commissaire de police se rendit a Tadres>e
indiquee et trouva sur le lit d'une loeataire du sixieme
etage une petite fille, nee viable, couverte avec des
couvertures. Le commissaire fit porter l'enfant aux
Enfants-Assistes, puis il apprit que la mere etait par-
tie travailler comme de coutume dans un atelier de
cartonnage voisin.

Appelee au commissariat, la pauvre mere raconta
en sanglotant qu'elle avait accouche seule pendant la
nuit, et au matin, prise entre ces deux sentiments :

ou rester pour soigner son enfant et perdre sa place,
ou conserver son emploi en allant travailler toute la
journee; apres ce dur combat do conscience, la pauvre

fille avait eu Textraordinaire courage d'aller ä
Tatelier.

(Quelle jolie societo que la notrel...

PENSEE5
L'art de se taire. — Oui, souvent e'est un art; mais

n'oublions pas que e'est aussi l'art de la plus infäme
lächete. Emile Hugli.

Malthusianisme moraliste. — Au fur et A mesure
que nos soeietes s'elanceront dans les voies d'une
civilisation plus avancee, les responsabilitös des parents A
l'egard des enfants a naitre seront mieux comprises, et
la statistique des naissances se ressentira de ce progrfes
de la moralite sur la passion. On iaisseraaux fanatiques
du militarisme Taxiome d'aprAs lequel la marche de la
j)opulation serait le tiaroinetre de la prospAritA d'un
peuple. (Louis Wuaiun, professeur A 1'UniversitA de
Geneve.)

Lausanne. — Imprimerie des Unions ouvrifcres, ft base omiAuniste,
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